Résistance des véhicules a moteur ala collision
latérale (modif. directive 70/156/CEE)

1994/0322(COD) - 24/01/1996

La position commune du Conseil ayant repris dix des onze amendements adoptés par |e Parlement en
premiere lecture, lacommission a suivi son rapporteur, M. Alan DONNELLY, et propose alapléniére

d'adopter la position commune du Conseil.
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